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Résumé Executif
Introduction
« Il est temps de redonner à l’agriculture une place centrale dans les actions de développement, compte tenu du contexte extrêmement différent défini par les opportunités et les problèmes apparus récemment » . Cela est particulièrement vrai pour l’Afrique subsaharienne, où 85 pour cent des pauvres dépendent, du moins partiellement, de l’agriculture pour leur subsistance ; la croissance des revenus agricoles est dès lors capitale pour la réduction de la pauvreté rurale. La hausse spectaculaire et soudaine des prix des denrées alimentaires sur les marchés mondiaux est là pour nous rappeler cette réalité. Pendant que nous parlons, plusieurs familles africaines s’échinent chaque jour à trouver les moyens de s’offrir un repas par jour. Voilà pourquoi il n’y a qu’un seul mot d’ordre : l’agriculture doit être performante. Dans ce contexte, la qualité et l’efficacité de l’aide s’avèrent critiques. Conscients de la situation, les dirigeants africains ont développé le Programme détaillé pour le développement de l'agriculture africaine (PDDAA) en tant que cadre du NEPAD pour la revitalisation du secteur de l’agriculture et initiative visant à accélérer la croissance et à éliminer la pauvreté dans les pays africains. Le rôle général du NEPAD consiste à alimenter et catalyser le processus PDDAA et à remplir un rôle de plaidoyer en générant et en maintenant l’intérêt des gouvernements nationaux et de la communauté de développement internationale pour soutenir ce nouvel agenda africain. 

Le PDDAA : un cadre et un outil pour améliorer la qualité et l’efficacité de l’aide
Le PDDAA constitue le premier effort d’ensemble puisant dans les énergies propres à l’Afrique et visant à relever les défis qui se posent en termes de développement du continent. Il offre la possibilité d’améliorer la qualité et l’efficacité des investissements dans le secteur de l’agriculture, y compris de l’aide pour le développement.  

Le PDDAA est un cadre commun, articulé sur une série de principes et d’objectifs clés qui ont été définis et établis par les Chefs d’État et de Gouvernement, afin : (i) d’orienter les stratégies et les programmes d’investissement des pays ; ii) de permettre un apprentissage collégial et une évaluation par les pairs à l’échelon régional ; iii) de faciliter un plus grand alignement et une meilleure harmonisation des activités de développement. 

Le PDDAA vise deux objectifs intermédiaires, à savoir : (i) le maintien d’un taux de croissance annuel du secteur agricole de 6% en moyenne à l’échelon national ; et (ii) l’affectation de 10% des budgets nationaux au secteur de l’agriculture.

Le processus de table ronde du PDDAA, un outil précieux permettant une meilleure harmonisation et un meilleur alignement des efforts de développement de l’agriculture, en ce compris de l’aide 
Les efforts du PDDAA se ramifient à l’échelon national grâce au processus de « table ronde » qui est axé sur : (i) l’alignement des politiques d’État avec les priorités régionales et les quatre piliers ; (ii) l’exploitation des synergies et des discussions collectives sur les goulets d’étranglement socioéconomiques et la détermination des mesures requises à cet égard ; (iii) l’identification des lacunes et des insuffisances des programmes de financement nécessaires pour réaliser les priorités convenues ;  (iv) lancement d’une initiative en vue de surveiller et d’évaluer le déroulement du PDDAA à l’échelon national, régional et continental.

Le rôle spécifique de l’unité Agriculture du NEPAD dans l’amélioration de la qualité et de l’efficacité de l’aide se révèle au travers du plan stratégique 2008-2013
Dans le cadre du processus de planification stratégique, le Secrétariat du NEPAD a défini cinq domaines stratégiques où son intervention est susceptible de contribuer à la réalisation des objectifs du PDDAA et soutenir sa mise en œuvre : (i) Renforcement des partenariats et des coalitions pour relier les ressources aux programmes d’investissement dans l’agriculture ; (ii) Promotion des principes PDDAA dans le processus de mise en œuvre du PDDAA et des programmes d’investissement qui en découlent ; (iii) Surveillance et évaluation de l’impact du PDDAA pour en améliorer la mise en œuvre ; (iv) Gestion de la communication et de l’information à l’appui de la mise en œuvre du PDDAA et du partenariat ; (v) Mise à profit des connaissances et de l’expérience sur les questions agricoles africaines pour articuler les perspectives africaines et contribuer à l’évolution de l’agenda PDDAA.  
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